
FE
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Portant nomination de tvlonsieur Alidou
KOUSSE en qualité d'lnspecteur Général
d'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2006-'178 du 08 avril 2006 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2006-269 du 14 juin 2006 portant attributions, organisation
etfonctionnement du cabinet civil du Président de la République ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du
26 mai 2006;

DECRETE

Article 1"' : Monsieur Alidou KOUSSE est nommé lnspecteur Général d'Etat.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,le tz jul et ZUUO

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre délégué chargé du Budget
auprès du Ministre du Développement,

Le Ministre du Développement,
de I'Economie et des Finances,

de l'Economie et des Fin

AI b non HO NGBO Pascal lrénée KOUPAKI.-
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